Pourquoi 3 léopards ? Historique :

 Drapeaux et étendard sont à distinguer.

 Les drapeaux n' apparaissent guère qu' au XVIIème siècle, comme emblèmes des nations. Le drapeau normand est créé dans les années 30 par Jean Adigard des Gautries : c' est un drapeau rouge à croix de St Olaf d' or (qui rappelle les origines scandinaves de la Normandie).

 L' étendard est l' écu médiéval d' un chevalier reproduit sur tissu et hissé sur une hampe. L' étendard (ou bannière) est donc à l' origine attaché à une personne (Xème-XIème siècles) puis devient héréditaire. Plus que le drapeau, il est porteur des vertus chevaleresques. L' étendard des premiers ducs normands (Xème-XIème siecles) est tout de rouge ou encore rouge orné d' un dragon. Puis le léopard, symbole de force et de puissance apparaît progressivement.

 C' est le duc-roi Richard Ier Coeur-de-Lion (1189-1199) qui prend le premier, en 1198 après son retour de croisade, l' écu de gueules (rouge vif) à trois léopards d' or. Son frère et successeur Jean-Sans-Terre le reprend tel quel. Les trois léopards d' or sont donc, définitivement fixés, l' étendard des ducs souverains de Normandie.

 Les rois d' Angleterre, comme ducs de Normandie et descendants de Richard Ier continuent de porter les trois léopards sur fond de gueules alors même que la Normandie leur est confisquée par Philippe II Auguste dès 1202-1204 (Les îles anglo-normandes, non conquises par Philippe II portent toujours les trois léopards). Désormais soumise au roi de France, la Normandie porte les armes des fils des rois (d' azur semé de fleurs de lys d' or, avec brisures). Cependant, lors de la guerre de Cent Ans, Henry VI étant reconnu officiellement par le traité de Troyes de 1420 roi d' Angleterre, roi de France et duc de Normandie, le sceau du duché comporte deux léopards surmontés d' une fleur de lys (pour symboliser l'union des royaumes). En 1450, la Normandie est reconquise par le prétendant français Charles VII, le sceau de l' Echiquier de Normandie redevient semé de fleurs de lys. Enfin, de 1465 à 1468, Charles, frère du roi de France Louis XI reçoit le duché de Normandie en apanage et adopte pour armoiries un blason à deux léopards. Mais dès 1469 le duché de Normandie a vécu et l' anneau ducal est définitivement brisé.

 Les trois léopards sont donc non seulement les armes les plus anciennes mais aussi les seules des ducs souverains!

 Une bannière pour la normandie.

 Alors qu' aujourd' hui on peut voir partout de beaux drapeaux rouges avec deux gros léopards d' or, il semble temps de redire, une fois encore, qu' il y a sur ces bannières normandes un vide à combler...

 Nous aborderons ici la question de la bannière normande étant donné que la question du drapeau normand a été résolue par l' adoption de la fameuse double croix de Saint Olaf.

 La première apparition des 3 léopards date du 18 mai 1198 sur le revers du sceau de Richard Coeur-de-Lion où ce dernier figure à cheval, épée en main avec sur son bouclier les 3 léopards avec la mention "Richard duc des Normands et des Aquitains et comte des Angevins".

 L' origine de ce blason est incertaine. D' une manière générale l' héraldique européenne trouve sa source dans les croisades où les Normands furent les plus actifs et il suffit, par exemple, de regarder le lion de Baibard el-Bondokdary, sultan d' Egypte pour voir que la seule di fférence avec notre léopard normand est la direction de son pas.

 En 1120 le naufrage de la Blanche Nef voit la fin des descendants des ducs de Normandie. Geoffroy Plantagennet, comte d' Anjou et marié en 1125 à Mathilde, fille de Henri Ier Beauclerc. Sur le bouclier de son gisant connu sous le nom de "l' émail Plantagenêt", une des plus ancienne figurations de l' art héraldique en Europe, figurent des lionceaux d' or dont on ne peut être sûr du nombre exact car on ne voit que la moitié du champ de l' écu.

 En 1195 le roi Ricahard Coeur-de-Lion porte un écu à lions contournés ou à 2 lions affrontés (même problème ici, seule la moitié du champ est visible).

 Donc après les croisades les trois léopards seront le blason définitif de Richard et de ses successeurs en tant que ducs de Normandie et rois d' Angleterre.

 Les problèmes commençent avec le premier successeur de Richard, son frère Jean Sans-Terre qui se voit confisqué par un arrêt de la cour des Pairs à Paris ses possessions outre-Manche au profit du roi de France Philippe Auguste.

 Pendant un siècle la Normandie n' aura plus de Duc.

 En 1333, Jean le fils aîné du roi de France Philippe IV est fait duc de Normandie. Cependant les sceaux ne retrouveront pas pour autant les couleurs normandes, les nouveaux ducs gardant celles de la maison de France (de lys sur fond d' azur).

 Avec la guerre de Cent ans, la Normandie voit le retour des souverains d' Angleterre dans leur ancien duché.

 En 1426 le sceau de l' Echiquier de Normandie porte un écu à deux léopards surmontés d' une fleur de lys, une manière de représenter l' individualité de la Normandie intégrée dans le royaume de France et unie à celui d' Angleterre en la personne d' un même souverain.

 En 1432, le sceau du conseil Royal de Rouen sera deux léopards et un semi de fleur de lys. Le champ n' étant pas en couleur, il n' est pas possible de dire s' il était de gueule ou d' azur.

 Avec le retour des français, le sceau retrouve le lys bien qu' il soit fait référence à un duc qui pourtant n' existe plus.

 En septembre 1465, à la fin de la guerre du Bien Public, le roi Louis XI neutralise politiquement son frère Charles duc de Berry en le nommant duc de Normandie (qui elle-même s' était soulevée).

 Charles, au lieu d' adopter les armes de France joue la provocation en choisissant un écu à deux léopards.

 Cet écu sera enregistré dans l' armorial de la Toison d' Or, et figurera sur les vitraux de la cathédrale d' Evreux qui représentent le sacre de Louis XI en 1461 et où Charles est représenté sous une "sienne-bannière" à deux léopards et non sous celle du Berry alors que c' était des deux le seul titre qu' il avait à l' époque. Preuve que les maîtres-verriers normands n' étaient pas insensibles à la question.

 En février 1466, Charles est privé par son frére de son titre et en 1469 Louis XI obtient de lui la renonciation du duché.

 L' anneau ducal est brisé en pleine salle de l' Echiquier. Il n' y a désormais plus de duché, plus de duc, plus de Normandie.

 Ainsi les deux léopards en tant que blason de la Normandie n' auront eu d' existence légale que pendant six mois.

 Ces points historiques étant acquis, pourquoi faut-il aujourd' hui préférer ces trois léopards aux deux comme bannière de Normandie? A cela nous pouvons voir trois principales raisons : 

 D' abord parce que les deux léopards ne sont que le symbole d' une Normandie-province de France, inféodée aux rois de France et à leurs calculs politiques. C' est la Normandie "laveuse d' assiettes" comme le disait Louis Beuve en comparaison de ce qu' il appelait "Normandie nation, celle qui conquérait les royaumes, la grande, la vrai".

 Ensuite parce que les trois léopards ont été portés par le roi Richar, arrière-petit-fils de Henry Beauclerc, fils de Guillaume le Conquérant, qu' il était duc de Normandie incontesté et une des plus grandes figures de son temps, ce qui fut très loin d' être le cas pour ceux qui, 230 ans plus tard, aménagèrent les léopards.

 Et enfin parce que les trois léopards sont les armoiries légitimes des ducs de Normandie et que ces derniers existent toujours en la personne du roi, ou actuellement de la reine, d' Angleterre et il suffit de constater que ce lien reste inchangé depuis Guillaume dans les îles anglo-normandes.

 C' est d' ailleurs souvent sur ce point que les partisants des deux léopards avancent leur argument majeur qui est de dire que les trois léopards sont d' Angleterre et les deux à la Normandie. Mais c' est oublier pourquoi la Normandie a été coupée de ses ducs légitimes. C' est oublier que la commise de Philippe Auguste n' a jamais été valide eu regard du droit et, pour citer le chroniqueur Mathieu Paris dans sa grande Histoire d' Angleterre que "dans les faits, le roi Jean ne fut pas justement, ni légalement privé de la Normandie...après en avoir été dépouillé, non par jugement mais par violence".

 Ainsi il faut définitivement laisser les deux léopards au seul vrai détenteur de cet écu, l' Université de Caen à qui il fut remis, comme armes propres, par son fondateur Henry VI en 1436, et arborer les trois léopards comme bannière d' une Normandie en accord avec un passé dont nous ne voulons rien oublier.
